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ne doivent en aucune fa~on retarder la prompte ap
plication de la Declaration au territoire; 

4. Prie le Gouvemement des Etats-Unis d' Ame
rique, en tant que Puissance administrante, de pren
dre, en consultation avec les representants librement 
elus du peuple des iles Vierges americaines, toutes les 
mesures necessaires pour accelerer le processus de 
decolonisation du territoire conformement aux dis
positions pertinentes de la Charte des Nations U nies 
et a la Declaration contenue dans la resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generate; 

5. Reaffirme qu'il incombe a la Puissance ad
ministrante, agissant en consultation avec les re
presentants librement elus du peuple du territoire, 
d'informer la population locale des possibilites qui 
s'offrent a elle pour lui permettre d'exercer son droit 
inalienable a l'autodetermination et a l'independance 
et d'exercer ce droit librement et sans ingerence, 
conformement a la resolution 1514 (XV) de I' As
semblee generate; 

6. Reaffirme qu'il incombe a la Puissance ad
ministrante de prendre les mesures propres a pre
server l'identite et le patrimoine culture) du peuple 
des iles Vierges americaines; 

7. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en consultation avec les representants 
librement elus du peuple des iles Vierges americaines, 
le droit inalienable de la population de ce territoire de 
jouir de ses ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de la population 
de disposer en toute propriete de ces ressources na
turelles et d'exercer et de conserver la maitrise de 
leur mise en valeur future; 

8. Reaffirme la responsabilite incombant a la 
Puissance administrante, en vertu de la Charte, quant 
au developpement economique et social des iles Vier
ges americaines et, a cet egard, note que, bien que 
des progres economiques reguliers se poursuivent 
dans le territoire, en particulier dans le domaine des 
services, certains problemes, y compris ceux que po
sent le chomage et l'infrastructure, restent a re
soudre; 

9. Note les efforts soutenus entrepris par le gou
vemement du territoire en vue de diversifier I' eco
nomie et prie instamment la Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec le Gouvernement des 
iles Vierges americaines, de renforcer l'economie du 
territoire en prenant des mesures supplementaires de 
diversification dans tous les domaines ou cela est 
possible; 

10. Prie la Puissance administrante de continuer a 
s'assurer le concours des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations U nies en vue de 
developper et de renforcer l'economie des iles Vier
ges americaines; 

1 l. Prie le Comite special de poursuivre l' examen 
de cette question a sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite dans 
Jes iles Vierges americaines a un moment approprie et 
en consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors de 
sa trente-septieme session. 
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36/48. Question des Samoa americaines 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question des Samoa americaines, 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Declaration sur l'oc
troi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux9, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes Jes autres resolutions et decisions de !'Or
ganisation des Nations Unies concernant les Samoa 
americaines' 

Prenant en consideration la declaration de la Puis
sance administrante concernant I' evolution de la si
tuation dans Jes Samoa americaines 10 , 

Consciente de la necessite d'accelerer les progres a 
accomplir sur la voie de I' application integrate de la 
Declaration en ce qui concerne Jes Samoa ameri
caines, 

Se felicitant de la participation active de la Puis
sance administrante aux travaux connexes du Comite 
special et exprimant l'espoir que cette cooperation se 
renforcera encore afin d'accelerer Jes progres en vue 
de l'application integrate de la Declaration en ce qui 
concerne les Samoa americaines, 

Ayant examine le rapport de la Mission de visite de 
l'Organisation des Nations Unies envoyee dans le ter
ritoire en juillet 1981 11 , 

Consciente de la situation geographique et des condi
tions economiques particulieres des Samoa americai
nes et soulignant la necessite prioritaire de diversifier 
l 'economie du territoire afin de reduire sa dependance 
a l'egard d'activites economiques fluctuantes, 

l. Approuve le rapport de la Mission de visite de 
l'Organisation des Nations Unies qui s'est rendue aux 
Samoa americaines et fait siennes les observations, 
conclusions et recommandations qu'il contient12 ; 

2. Approuve ega/ement le chapitre du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne )'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif aux Samoa americaines 13 ; 

3. Reaffirme le droit inalienable du peuple des 
Samoa americaines a l'autodetermination et a l'inde
pendance, conformement a la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

4. Reaffirme que des facteurs tels que la superfi
cie, la situation geographique, la population et le ca
ractere limite des ressources nature11es ne doivent en 
aucune fa~on retarder la prompte application de la 
Declaration, dont Jes dispositions s' appliquent inte
gralement au territoire; 

•Ibid., chap. III et XXVIII. 
10 Ibid., trente-sixieme session, Quatrieme Commission, 

14• seance, par. I a 8. 
11 A/AC.109/679 et Add.I. 
12 A/AC.109/679, par. 344 a 370. 
u Documents officiels de l'Assemblee generale, trente

sixieme session, Supplement n° 23 (A/36/23/Rev.l), chap. XXVIII. 
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5. Exprime sa satisfaction aux membres de la 
Mission de visite pour la tache constructive qu 'its ont 
accomplie et a la Puissance administrante ainsi qu:a_u 
Gouvernement et a la population des Samoa amen
caines pour le concours et l'assistance qu'ils ont ap
portes a la Mission; 

6. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
prendre toutes les mesures necessaires, en tenant 
compte des vreux librement exprimes par la popula
tion des Samoa americaines, pour accelerer le proces
sus de decolonisation du territoire conformement aux 
dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
U nies et a la Declaration; 

7. Reaffirme qu'il incombe a la Puissance admi
nistrante de veiller a ce que le peuple des Samoa 
americaines soit tenu pleinement informe de son droit 
inalienable a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la Declaration contenue dans la re
solution 1514 (XV) de I' Assemblee generale; 

8. Reaffirme ega/ement la responsabilite de la 
Puissance administrante quant au developpement 
economique et social du territoire; 

9. Demande a. la Puissance administrante de 
prendre toutes Jes mesures possibles en vue de r~~
forcer et de diversifier l'economie des Samoa amen
caines et d'elaborer des programmes concrets d'as
sistance et de developpement economique pour le 
territoire; 

10. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer a encourager l'instauration de relations et 
d'une cooperation etroites entre la population du ter
ritoire et les communautes des iles voisines; 

11. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en cooperation avec les representants 
librement elus du peuple des Samoa americaines, le 
droit inalienable de la population de ce territoire de 
jouir de ses ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de la population 
de disposer en toute propriete de ces ressources et 
d'exercer et de conserver la maitrise de leur mise en 
valeur future; 

12. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question a sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite dans 
les Samoa americaines a un moment approprie et en 
consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport a I' Assemblee generale, Iors de sa 
trente-septieme session, sur l'application de la pre
sente resolution. 
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36/49. Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes communiques en vertu de l'alinea e 
de I' Article 73 de la Charte des Nations Unies 

L'Assemb/ee genera/e, 

Rappe/ant sa resolution 1970 (XVIII) du 16 de
cembre 1963, dans laquelle elle a prie le Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
)'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux d'etudier 
les renseignements communiques au Secretaire gene-

ral en vertu de I' alinea e de I' Article 73 de la Charte 
des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte 
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 35/26 du 11 no
vembre 1980, dans laquelle elle a prie le Comite spe
cial de continuer a s'acquitter des fonctions qui lui 
ont ete confiees aux termes de la resolution 1970 
(XVIII), 

Ayant examine le chapitre du rapport du_ C<;>mite 
special relatif aux renseignements commumques en 
vertu de l'alinea e de I' Article 73 de la Charte et aux 
mesures prises par le Comite au sujet de ces rensei
gnements 14, 

Ayant examine ega/ement le rapport du Secretaire 
general sur cette question 15 , 

Deplorant que certains Etats Membres qui ont la 
responsabilite d'administrer des territoires non ~uto
nomes aient cesse de communiquer des rense1gne
ments en vertu de I' alinea e de I' Article 73 de la 
Charte, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux qui 
traite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes communiques en vertu de l'alinea e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme que, en l'absence d'une decision de 
I' Assemblee generale elle-meme etablissant qu'un ter
ritoire non autonome s'administre completement 
lui-meme selon Jes termes du Chapitre XI de la 
Charte, la Puissance administrante interessee devrait 
continuer a communiquer des renseignements en 
vertu de l'alinea e de I' Article 73 de la Charte en ce 
qui concerne ce territoire; 

3. Prie Jes puissances administrantes interessees 
de communiquer ou de continuer a communiquer au 
Secretaire general Jes renseignements demandes a 
l'alinea e de I' Article 73 de Ja Charte, ainsi que des 
renseignements aussi complets que possible sur 
l'evolution politique et constitutionnelle dans Jes ter
ritoires en question, dans un delai maximal de six 
mois apres l'expiration de l'annee administrative dans 
ces territoires; 

4. Prie le Comite special de continuer a s'acquit
ter des fonctions qui Jui ont ete confiees aux termes 
de la resolution 1970 (XVIII) de I' Assemblee gene
rate, conformement aux procedures etablies, et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee !ors de sa 
trente-septieme session. 
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36/50. Question du Timor oriental 

L"Assemhlee generate, 

Reconnaissant le droit inalienable de tous les peu
ples a l'autodetermination et a l'independance, con
formement aux principes de la Charte des Nations 
Unies et de la Declaration sur l'octroi de l'indepen-

••!hid., chap. VII. 
" A/36/ 563. 


